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Emploi et activite
Question écrite n° 45233

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les conclusions du recent
rapport parlementaire consacre a la situation du systeme bancaire francais. Ce dernier constate sans surprise
une crise sans precedent du systeme bancaire francais qui s'est traduite non seulement par une diminution en
valeur du produit net bancaire mais aussi par les pertes record pour l'ensemble des banques. Les propositions
s'articulent autour de trois axes : mettre fin aux rigidites normatives du secteur, harmoniser les conditions
d'exercice du metier bancaire et modifier en profondeur la politique bancaire de l'Etat. En s'appuyant sur ce
rapport, il lui demande s'il entend engager la vaste reforme necessaire du systeme bancaire francais pour lui
rendre, d'une part, sa competitivite internationale, et d'autre part, surtout, lui assurer son role d'acteur du
developpement economique et de createur de richesses aupres des chefs d'entreprise.

Texte de la réponse

Le Gouvernement s'attache a ameliorer la situation du systeme bancaire francais, qui, apres avoir subi
d'importantes pertes, a vu ses resultats se redresser a partir de l'annee 1995 (le benefice cumule des
etablissements de credit en 1995 s'est ainsi eleve a 19 milliards de francs). Afin de rendre au systeme bancaire
francais sa competitivite internationale et de renforcer son role dans le financement de l'economie, les pouvoirs
publics ont pris d'importantes decisions. Les conditions d'exercice de l'activite bancaire ont ainsi ete modifiees
dans le sens d'une plus grande unite entre les etablissements, par la mise en place du pret a taux zero, la
creation d'un livret d'epargne defiscalisee (le livret jeune) que peuvent distribuer l'ensemble des banques, ou
encore l'unification du regime d'assujettissement des etablissements de credit a la contribution sociale de
solidarite des societes. En outre, le financement de l'economie et, en particulier, des entreprises constitue une
preoccupation constante des pouvoirs publics. Le Gouvernement a recemment decide de creer la Banque du
developpement des petites et moyennes entreprises (BDPME). Celle-ci a pour mission prioritaire de prendre en
charge les besoins de financement des petites et moyennes entreprises qui sont insuffisamment couverts par le
marche. La BDPME interviendra en cofinancement avec les banques et apportera, le cas echeant, la garantie de
la SOFARIS. De cette maniere, elle rendra possible l'acces au credit pour des entreprises presentant des
risques trop importants pour etre assumes uniquement par les banques. Enfin, les pouvoirs publics continueront
d'etudier, a la lumiere, notamment, des travaux du Parlement, les autres reformes qui seraient necessaires pour
renforcer le systeme bancaire francais.
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